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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

Arrêté du 17 mars 2022
modifiant la composition du Conseil départemental de l’environnement et des risques

sanitaires et technologiques du Haut-Rhin et nomination des membres

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L 1416-1 et R 1416-1 à R 1416-6,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives,

VU le Code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R 133-1
à R 133-15,

VU l'arrêté préfectoral  du 6 août 2021 fixant la composition  du  Conseil départemental de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du Haut-Rhin et nomination des
membres modifié,

VU la lettre du 30 novembre 2021 complétée par le mail du 4 mars 2022 de la CCI Alsace
Eurométropole,

Considérant qu’il y a lieu de désigner des représentants  de la CCI Alsace Eurométropole à
l’issue des élections consulaires du 23 novembre 2021,

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 6 août 2021 fixant la composition du Conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CoDERST) du
Haut-Rhin et nomination des membres est modifié comme suit :

...- la chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole

Titulaire :
M. Willem LOUÉ 
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Suppléant :
M. Etienne LEROI 

...

La composition du Coderst à compter du présent arrêté figure en annexe.

Article     2   :  Le  mandat  des  membres  du  Coderst  prend  fin  le  6 août  2024  lors  du
renouvellement de cette instance.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Haut-Rhin et notifié à l’ensemble des membres du Conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques du Haut-Rhin.

À Colmar, le 17 mars 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

le secrétaire général

signé

Christophe MAROT
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

Affaire suivie par : Mme Grenacker

Tél. : 03 89 29 22 27

alba.grenacker@haut-rhin.gouv.fr

Colmar, le 17 mars 2022

Composition du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (Coderst) du Haut-Rhin

Présidence : le préfet du Haut-Rhin ou son représentant

Six représentants des services de l’Etat et l’agence régionale de santé

 le  chef  de  l’unité  départementale  du  Haut-Rhin  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ou son représentant ;

 le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant ;

 le directeur départemental des territoires adjoint du Haut-Rhin ou son représentant ;

 le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ou
son représentant ; 

 le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Haut-Rhin ou son représentant ;

 le chef du bureau de défense et de sécurité civile de la préfecture du Haut-Rhin ou son
représentant ;

 le directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est ou son représentant

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr 1
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Cinq représentants des collectivités territoriales

 conseillers d’Alsace désignés par le président de la Collectivité européenne d’Alsace

- Titulaires   :

M. Joseph KAMMERER
M. Raphaël SCHELLENBERGER

- Suppléants   :

Mme Marie-France VALLAT
M. Annick LUTENBACHER

 élus municipaux désignés par l’association des maires du Haut-Rhin

- Titulaires   :

M. Christian MICHAUD : maire d’Osenbach
M. Marie-Joseph HELMLINGER : maire de Bischwihr
M. Bernard BANGRATZ : adjoint au maire de Labaroche

- Suppléants   :

M. Philippe HEID : maire de Munchhouse
M. Martin KLIPFEL : maire de Grussenheim
M. Denis NASS : maire de Gommersdorf

Neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d’associations agréées de
consommateurs, de pêche et de protection de l’environnement ; des membres de professions
ayant leurs activités dans les domaines de compétence de la commission ; des experts dans
ces mêmes domaines

 Trois représentants des associations agréées : désignés par leurs organismes, fédérations
ou association 

- Association de protection de la nature et de l’environnement : Alsace Nature

Titulaire : M. Christian UHRWEILLER
Suppléant : M. Dominique KLEIN

- Association de consommateurs : chambre de consommation d’Alsace

Le président de la chambre de consommation d’Alsace et du Grand’Est ou son
représentant

- Association de pêche : fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique

Titulaire : M. Denis MONHARDT
Suppléant : M. Jean-Claude ZWICKERT

 Trois représentants des professions ayant des activités dans le domaine de compétence
du  conseil :  désignés  par  les  chambres  consulaires,  les  associations  ou  syndicats
correspondants 
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- la chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole

Titulaire : M. Willem LOUÉ
Suppléant : M. Etienne LEROI

- la chambre d’agriculture d’Alsace

Titulaire : M. Jean-Philippe MEYER
Suppléant : M. Christophe KETTERER

- la chambre de métiers d’Alsace

Titulaire : M. Alexandre FRIEH
Suppléante : Mme Peggy GUILLON-ZAEGEL

 Trois  experts  dans  le  domaine  de  compétence  du  conseil  désignés  en raison  de  leur
expertise reconnue dans les domaines de la commission

- Risques professionnels : CARSAT Alsace-Moselle

Titulaire : M. Alain JUNG
Suppléant : M. Pierrick FAUVIAUX

- Risques incendie :

le   directeur   des   services   d’incendie   et   de   secours   du   Haut-Rhin  ou  son
représentant

- Industrie : 

Titulaire : M. Bernard MEYER
Suppléant : M. Laurent DEFFINIS

Quatre personnalités qualifiées, dont au moins un médecin

- Titulaires   :

- M. Alain GRAVET, médecin biologiste

- Mme Alice PROUVOST, hydrogéologue

- M. Michel HERR, expert nappe phréatique

- Le président de l’association ATMO Grand’Est ou son représentant

- Suppléant   : 

- M. Luc JAILLARD, hydrogéologue
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

CDAC68

A Colmar le 18 mars 2022

AVIS n° 2022-01 du 07 mars 2022 
portant sur une demande de permis de construire valant

autorisation d’exploitation commerciale (PC-AEC)

******************

Extension d’un point permanent de retrait de marchandises 
accolé au centre commercial CORA de WITTENHEIM

*********

LA COMMISSION D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN

Au  terme  de  sa  délibération  du  lundi  07  mars  2022  prise  sous  la  présidence  de
M. Jean-Christophe SCHNEIDER, directeur de la réglementation, représentant M. le préfet
du Haut-Rhin,

VU le code de commerce ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  loi  n°  2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  à  un  urbanisme
rénové ;

VU la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très
petites entreprises ;

VU la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  12  janvier  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Christophe SCHNEIDER, directeur de la réglementation de la préfecture du
Haut-Rhin ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  18  mai  2021  portant  renouvellement  de  la  commission
d’aménagement commercial du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral du 28 juillet
2021 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  28  février  2022  portant  composition  de  la  commission
départementale  d’aménagement  commercial  du  Haut-Rhin  pour  l’examen  de  la
présente demande d’avis ;

VU le dossier de permis de constuire n° 068 376 21 J 0036 valant demande d’autorisation
d’exploitation  commerciale  (PC-AEC),  déposé  en  mairie  de  WITTENHEIM le
26 novembre 2021, par la SAS CORA agissant en qualité de propriétaire, concernant le
projet d'extension de 46 m² d'un point permanent de retrait par la création de 2 pistes
supplémentaires  portant  le  nombre  de  pistes  de  6  à  8  en  agrandissant  le  auvent
existant du « drive », accolé au centre commercial CORA situé 130 route de Soultz à
WITTENHEIM,  portant  sa  surface  de  retrait  de  116  m²  à  162  m².  Dossier  complet
réceptionné le 18 janvier 2022 et enregistré sous le n° 2022-01.

VU le rapport  d'instruction et  l’avis  de la  direction départementale des  territoires  du  
Haut-Rhin ;

Considérant que le projet est compatible avec le Schéma de cohérence territorial (ScoT) de
la région mulhousienne, approuvé le 25 mars 2019, et conforme au PLU approuvé le 30 juin
2014 sous réserve des observations du service instructeur sur le PC déposé en mairie ;

Considérant qu’il ressort du rapport de la DDT que les critères d’aménagement du territoire
et de développement durable  sont globalement respectés :

Aménagement du territoire     :  
Le projet d’agrandissement de deux pistes de retrait sous auvent de 46 m² du drive situé à
Cora  Wittenheim  au  sein  du  POLE  430  contribuera  à  la  modernisation  de  l’ensemble
commercial, évitant ainsi une partie de l’évasion commerciale vers les pôles de Mulhouse-
Dornach et Morschwiller-le-Bas. Il  permettra également l’augmentation du confort de la
clientèle motorisée dont l’attente en zone retrait sera diminuée et dont une piste sur les 8
finales sera accessible aux PMR. L’auvent sera allongé mais l’aspect sera inchangé.
La sécurité et le confort de circulation des accès seront améliorés par l’inversement du
sens de l’entrée et de la sortie au drive.  Les flux de circulation induits par le projet ne
seront pas augmentés significativement.
L’accès au site pour les piétons et les cyclistes et via les transports communs, dont les
arrêts Ile de France et Pôle 430 sont à moins de 500m du projet, est possible et sécurisé via
des trottoirs en continuité et des passages piétons notamment sur la RD429 qui dessert le
site. Cependant les accès depuis l’arrêt POLE 430 passent au milieu des stationnements de
la zone commerciale avec des discontinuités des trottoirs.

Développement durable     :  
138m² d’espaces verts  viendront agrémenter l’arrière du drive,  ainsi  que 277 arbres qui
seront plantés,  déplacés ou conservés sur le site et une cuve de 5m3 récupérera les eaux
pluviales  de  la  zone ;  cependant  l’imperméabilisation  massive  du  site  est  encore  bien
présente.  La pollution de l’air se trouvera amenuisée au droit du drive suite à l’arrêt des
moteurs dans la zone de retrait.

APRES qu’en aient délibéré les  membres de la  commission,  assistés de Mme Marie-Laure
BERNARD, représentant la direction départementale des territoires du Haut-Rhin ;

APRES  avoir  entendu  le  demandeur M.  Christophe  VUITTENEZ,  responsable  immobilier
Cora, et M. Stéphane GEBURTIG, directeur de Cora Wittenheim ;
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LA COMMISSION D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN
A RENDU UN AVIS FAVORABLE

concernant le projet d'extension de 46 m² d'un point permanent de retrait par la création
de 2 pistes supplémentaires portant le nombre de pistes de 6 à 8 en agrandissant le auvent
existant  du  « drive »,  accolé  au  centre  commercial  CORA  situé  130  route  de  Soultz  à
WITTENHEIM, portant sa surface de retrait de 116 m² à 162 m², présenté par la SAS CORA
agissant en qualité de propriétaire, objet du projet de permis de constuire n° 068 376 21 J
0036 valant demande d’autorisation d’exploitation commerciale (PC-AEC), déposé en mairie
de  WITTENHEIM le  26  novembre  2021,  dont  le  dossier  complet  a  été  réceptionné  en
préfecture le 18 janvier 2022 et enregistré sous le n° 2022-01.

Par :  8 votes favorables -  0 vote défavorable –  0  abstention,

Ont voté   pour     l'autorisation du projet   :

 Madame  Anne-Catherine  LUTOLF-CAMORALI,  adjointe  au  maire,  représentant  le
maire de WITTENHEIM,

 Monsieur Pierre LOGEL, vice-président de Mulhouse Alsace Agglomération,

 Madame  Marie-France  VALLAT,  conseillère  d’Alsace  du  canton  de  Wittenheim
représentant le président de la Collectivité européenne d’Alsace,

 Monsieur  Jean-Marie  FREUDENBERGER,  maire  de  Wittersdorf,  représentant
l’association des maires du Haut-Rhin,

 Monsieur René HENGEL, président de l’association UFC QUE CHOISIR, personnalité
qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs,

 Monsieur André KARPOFF pour la chambre de consommation d’Alsace, personnalité
qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs,

 Madame Isabelle MALLET, architecte urbaniste, personnalité qualifiée en matière de
développement durable et d’aménagement du territoire,

 Monsieur  Thomas  GOLDSTEIN,  architecte  urbaniste,  personnalité  qualifiée  en
matière de développement durable et d’aménagement du territoire.

A voté   contre     l’autorisation du projet     : sans objet.

S’est   abstenu   : sans objet.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de la réglementation,

Signé : Jean-Christophe SCHNEIDER

Délais et voies de recours page suivante     :  3/4



Délais et voies de recours 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :   
Cet avis est susceptible de faire l’objet d’un recours, adressé dans le délai d’un mois, à :

Monsieur le Président de la commission nationale d’aménagement commercial  (CNAC)
Secrétariat,
Télédoc 121
Bâtiment Sieyès
61, Boulevard Vincent Auriol 
75703 PARIS cedex 13

Extraits de l’article L.752-17 du code de commerce     : 

« Conformément à l'article L.425-4 du code de l’urbanisme, le demandeur, le représentant de l’État dans le département,
tout membre de la commission départementale d’aménagement commercial, tout professionnel dont l’activité, exercée
dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque projet, est susceptible d’être affectée par le projet ou toute
association les représentants peuvent, dans le délai  d’un mois, introduire un recours devant la Commission nationale
d’aménagement commercial contre l’avis de la commission départementale d’aménagement commercial. »

« À peine d’irrecevabilité,  la saisine de la commission nationale par les personnes mentionnées au premier alinéa du
présent  I  est  un  préalable  obligatoire  au  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision  de  l’autorité  administrative
compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune d’implantation du projet et le représentant de
l’État dans le département ne sont pas tenus d’exercer ce recours préalable ». 

Article R.752-30 du code de commerce     :

« Le délai de recours contre une décision ou l’avis de la CDAC est d’un mois. Il court :

 Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l’avis ;

 Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la commission ou, en
cas de décision ou d’avis tacite, à compter de la date à laquelle l'autorisation est réputée accordée ;

 Pour toute autre personne mentionnée à l’article L.752-17, à compter de la plus tardive des mesures de publicité 
prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R.752-19 ».

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

Extrait de l’article R.752-32 du code de commerce     :  
« À  peine  d’irrecevabilité  de  son  recours,  dans  les  cinq  jours  suivant  sa  présentation  à  la  commission  nationale,  le
requérant,  s’il  est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale,  communique son recours à ce
dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par tout moyen sécurisé ».
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1 DE LA CDAC / CNAC  2 
N° 2022-01  DU  07 / 03 / 2022

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 161913

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Section 58 :
N°141/44, 142/44, 427/44, 429/44, soit 9 098 m² 
propriété de la SCA GALIMMO
N° 84/56, 146/44, 147/47, 308/44, 333/44, 334/44, 
336/44, 337/44, 338/44, 339/44, 340/44,
341/57, 342/57, 428/44, 129/44 soit 127 798 m² 
propriété de la SAS CORA le pétitionnaire
N° 438/44 de 25 017 m² en Copropriété

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 0

Après
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 0

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

18822

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

-

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

-

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

22087 en toiture des ombrières du parking.

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin3

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin4

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre 
de places

Total

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

6

Après
projet

8

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

116

Après
projet

162

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)





signé

Mathieu DUHAMEL































Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Grand Est

                                                                                                                           

Décision n° 2022-06  portant affectation des agents de contrôle au sein de la direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin et de gestion des

intérims

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 

Vu le code du travail et notamment ses articles R. 8122-1 et suivants,

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations,

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du
travail,

Vu l’arrêté 25 mars 2021, portant nomination de Monsieur Jean-François DUTERTRE sur l’emploi de directeur
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est,

Vu la décision n° 2021-15 du 18 août  2021  relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et
des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la région Grand Est ;

DECIDE :

Article 1

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions de
l’article R. 8122-11 du code du travail,  sont affectés dans les sections d’inspection du travail  de la direction
départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités et  de la protection des populations du Haut-Rhin les
agents suivants :

Unité de contrôle 1 à Colmar -    Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer – 
                                                     Cité Administrative TOUR – 68026 Colmar Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Philippe BARAD

Section 1 : M. Philippe BARAD, directeur adjoint du travail

Section 2 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail

Section 3 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail 
à l’exception de : 
COOP LES OIES SAUVAGES, 27 rue du Logelbach – 68000 COLMAR, 
affecté à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD

DREETS Grand EST – DDETSPP du Haut-Rhin
Tél : 03 89.24.81.37
Cité administrative Bâtiment C 68026 Colmar Cedex 



Section 4 : M. Sébastien KLEIN, inspecteur du travail

Section 5 : Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, inspectrice du travail
à l’exception de :
- Menuiserie BETTINGER - 8 rue du Rempart - Ingersheim 
- Boucherie SIGMANN – 44 rue de la République -  Ingersheim 
affectées à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD

Section 6 : Mme Françoise PFLIEGER, inspectrice du travail

Section 7 : Mme Magalie MULLER, inspectrice du travail

Unité de Contrôle 2 à Colmar – Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer -
                                                    Cité Administrative Tour – 68026 Colmar Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Thomas SCHAAD

Section 1 : M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint du travail 

Section 2 : Par intérim 

Compétence agricole pour le territoire  de l’UC2 :  Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail,  UC1,
section 2

Au titre du régime général :

Pour  les  communes  de  Gundolsheim,  Osenbach,  Soultzmatt,  Westhalten,  Wintzfelden :  Mme  Marielle
VAISSON , inspectrice du travail, UC2, section 4

Pour les communes de Hattsatt, Gueberschwihr, Pfaffenheim, Rouffach: M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint
du travail

Pour les communes de Biltzheim, Niederhergheim, Oberhergheim : M. Claude FOEHRLE, inspecteur du travail
UC2 section 3

Pour les rues de la ville de Colmar de l’UC2 section 2 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail, UC1 Section 3 

Section 3 : M. Claude FOEHRLE , inspecteur du travail

Section 4 : Mme Marielle VAISSON, inspectrice du travail
 A l’exception des chantiers dont le contrôle est assuré par : M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint du travail

Section 5 : par intérim, M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint du travail

Section 6 : Mme Elodie SINGLETON, inspectrice du travail

Unité de Contrôle 3 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : XX

Section 1 : par intérim M. Farid MECISSEHA,  inspecteur du travail UC3, section 8

Section 2 : Par intérim, M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail UC3 section 4

Section 3 : M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail
à l’exception de :
- SAPAM, 2 b rue Robert Schuman à Rixheim
affecté à UC 3 section 11 – M. Hervé SAUGE

Section 4 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail



Section 5 : M. Christian PEROD, inspecteur du travail 
à l’exception de :
- Antenne APAMAD, 39 avenue du 8ème Régiment de Hussard à Altkirch
affectée à  UC 3 section 4 . M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail
- ASAME, 4 rue des Castors, 68200 Mulhouse, 
affecté à UC 3, section 4  M.Julien WOELFFLE, inspecteur du travail 

Section 6 : Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail
à l’exception de :
- IPCO rue du Rhône à Mulhouse
affecté à  UC 3 section 7 M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail

Section 7 : M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail

Section 8 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail 

Section 9 :  Par intérim 
Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail UC3 section 6

Section 10 : Par intérim
M. Christian PEROD, inspecteur du travail, UC3, section 5

Section 11 : M. Hervé SAUGE,  inspecteur du travail                                                               

Section 12 : Par intérim 
M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail, UC3, section 7

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus,
l’intérim est  assuré par un des agents de contrôle désigné au même article selon l’ordre figurant  dans les
tableaux en annexe.

Article 3

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à
l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du
travail dans le département du Haut-Rhin.

Article 4

La présente décision annule et remplace la décision n°2021-31 du 25 novembre 2021 ; elle est publiée au
recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

Article 5

La présente décision sera revue au plus tard fin mai 2022.

Article 6

Le responsable du pôle politique du travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités du Grand Est et le directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Strasbourg, 16 mars 2022

                      Le directeur régional 



Signé : Jean-François DUTERTRE

Annexe     : tableau de gestion des intérims en cas d’absence du titulaire du poste  

Pour les unités de contrôle 1     :   
UC 1 Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3

Section 1 Section 7 Section 2 Section 3

Section 2 Section 4 Section 1 Section 6

Section 3 Section 5 Section 7 Section 1

Section 4 : Section 6 Section 3 Section 5

Section 5 Section 3 Section 2 Section 4

Section  6 Section 2 Section 5 Section 7

Section  7 Section 1 Section 4 Section 2

Pour l’unité de contrôle 2     :  

Pour l’unité de contrôle 3     :  

UC 3 Intérimaire 
1

Intérimaire 
2

Intérimaire 
3

Intérimaire 
4

Intérimaire 
5

Intérimaire 
6

Section 1 Section 3 Section 6 Section 7 Section  11 Section 5 Section 4

Section 2 Section 4 Section 8 Section 6 Section 5 Section 7 Section 11

Section 3 Section 6 Section 7 Section 4 Section 5 Section 8 Section 11

Section 4 Section 3 Section 11 Section 5 Section 7 Section 6 Section 8

UC 2 Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3

Section 1 UC2 Section 4 UC1 Section 1 UC1 Section 4

Section 2 UC1 Section 5 UC2 Section 6 UC2 Section 1

Section 3 UC2 Section 6 UC1 Section 6 UC2 Section 4

Section 4 UC2 Section 1 UC1 Section 7 UC1 Section 1

Section 5 UC2 Section 1 UC1 Section 4 UC2 Section 6

Section 6 UC2 Section 4 UC1 Section 5 UC1 Section 6



Section 5 Section 4 Section 3 Section 8 Section 11 Section 7 Section 6

Section 6 Section 8 Section 4 Section 7 Section 3 Section 11 Section 5

Section 7 Section 5 Section 4 Section 11 Section 6 Section 3 Section 8

Section 8 Section 7 Section 6 Section 5 Section 3 Section 11 Section 4

Section 9 Section  6 Section 11 Section 5 Section 4 Section 3 Section 8

Section10 Section 11 Section 8 Section 4 Section 3 Section 6. Section 7

Section11 Section 3 Section 5 Section 4 Section 6 Section 7 Section 8

Section 12 Section 11 Section 3 Section 6 Section 8 Section 4 Section 5



DIRECTION DÉPARTEMENTALE  DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL,
DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté du 18 mars 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations

VU le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les départements et les régions ;

VU le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de
Monsieur Louis LAUGIER, Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août
2020 ;

VU l’arrêté  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Emmanuel  GIROD dans
l’emploi  de directeur départemental de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la
protection des populations du Haut-Rhin à compter du 1er avril 2021 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  mars  2021  portant  organisation  de  la  direction
départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  de  la
population ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  27  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel GIROD, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations ;

ARRÊTE

Article 1er : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GIROD, directeur départemental de
l’emploi,  du travail,  des solidarités  et de la  protection des populations,  subdélégation de
signature est donnée dans l’ordre qui suit à :

1



 Mme Brigitte LUX, directrice départementale adjointe, notamment pour les missions
relevant du pôle « Emploi Insertion et Solidarités » et pour les missions transverses
(Conseil Médical - DDFE - SGCD et communication). 
Pour l’ensemble des autres matières énumérées dans l’arrêté visé ci-dessus ;

 Mme Céline SIMON,  responsable du pôle travail et entreprises.
Pour les matières visées au C de l’annexe de l’arrêté du 27 avril 2021.

Article 2 : 

Subdélégation de signature est donnée à :

-    M. Philippe HAVREZ, chef du service IS,
-    Mme Emmanuelle RINEAU, cheffe de service adjointe IS,
-    Mme Marie-Josée SCHILDKNECHT, cheffe de pôle hébergement,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports
et documents relevant du service inclusion sociale. 

-    Mme Laura SCHMITT, cheffe du service LOG,
-    Mme Béatrice BOIJARD-LAFONT, cheffe de service adjointe LOG,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports
et documents relevant du service logement. 

-    Mme  Catherine  MOTYL-MAUPAS,  cheffe  du  service  emploi,  insertion
professionnelle par intérim,

à l’effet de signer, dans le cadre de ses  attributions et compétences, les courriers, rapports et
documents relevant du service emploi et insertion professionnelle ainsi que les actes relatifs
au CDEI.

-    Mme Caroline BATARDE, cheffe du service mutations économiques, 

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les courriers et rapports.

-    Mme Maud MOINECOURT, cheffe du service SPAE,
-    Mme Virginie SALOMON, cheffe de service adjointe SPAE,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports
et documents relevant du service santé et protection animales et environnement.

-    Mme Marie-Astride PERRIER, cheffe du service CCRF,
-    Mme Sylvie THIEBAUT, cheffe de service adjointe CCRF,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports
et documents relevant du service concurrence, consommation et répression des fraudes.

-    M. Philippe WINLING, chef du service SSA,
-    M. Eric BERRING, chef de service adjoint SSA,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports
et documents du service sécurité sanitaire des aliments.

2



-    Mme Arnela MAUCHAMP,  DDFE,

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les courriers, rapports et
documents relevant de la délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité.

Article 3 : 

Les  courriers  à  l’attention  de  Monsieur  le  Préfet,  de  Mesdames  les  Procureures  de  la
République, de Monsieur le Président de la Collectivité européenne d’Alsace et de Monsieur
le Président du Conseil Régional sont réservés à la signature de la direction.

Article 4 : 

L’arrêté  du 1er mars  2022  portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale de la DDETSPP est abrogé.

Article 5 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : 

Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental

Signé : Emmanuel GIROD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET 

DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  

Service inclusion sociale 
 

Arrêté 26 du  22 mars 2022 

portant extension du Centre Provisoire d’Hébergement  

dont le gestionnaire est l’association Aléos 

ayant son siège 1 Avenue Kennedy 68050 MULHOUSE 
 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et 

suivants relatifs aux autorisations des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles R. 313-1 et 

suivants relatifs aux autorisations de création, d’extension ou de transformations 
d’établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 1998 autorisant la création d’un Centre Provisoire 

d’Hébergement, établissement dénommé 4 CPH Aléos 5 situé au 124 rue Vauban à 
Mulhouse et géré par l’association Aléos ; 

 
VU l’information N° NOR INTV2131420J du 18 octobre 2021 émanant de la Direction 

Générale des Etrangers en France du Ministère de l’Intérieur relative aux appels à 
projets départementaux pour la création de nouvelles places de centre provisoire 
d’hébergement (CPH) en 2022 ;  

 
VU le projet d’extension non importante de 5 places du CPH déposé en date du 31 

décembre 2021 par l’association Aléos ; 
 
VU la lettre de la directrice de l’asile  de la Direction Générale des Etrangers en France 

en date du 17 février 2022 relative à l’acceptation du projet présenté par 
l’association APPUIS ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement  
prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de 
la Protection des Populations du Haut-Rhin 

 
 

A R R E T E 
 
 



 

Article 1 : L’extension de 5 places du CPH, géré par l’association Aléos ayant son siège au 
1 Avenue Kennedy à MULHOUSE, est autorisée à compter du 1er mars 2022. 
 
La capacité du CPH Aléos  est portée à 55 places. 

 

Article 2 : La présente autorisation ne modifie pas la durée de validité des autorisations 
initiales qui sont de 15 ans à compter de la publication de la loi n° 2002-02 du 
02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. En outre, le 
renouvellement d’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des 
familles, dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 
 

 Numéro d'identification de l'entité juridique (EJ) : 68 000 2862 
 Numéro d'identification de l'établissement (ET) : 68 001 0006 
 Code catégorie : 442 (centre provisoire d’hébergement)  
 Code agrégat de catégorie : 4601 adultes et familles en difficulté  
 Code discipline : 916 (hébergement et réadaptation sociale personnes et 

familles en difficultés)  
 Code mode de fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée) 
 Code clientèle : 827 (personnes et familles réfugiées)  
 Capacité totale autorisée : 55 places. 

 
Article 4 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 

le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant Monsieur 
le Préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Strasbourg. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations du Haut-
Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Haut Rhin. 

 
 
 A Colmar, le 22 mars 2022. 
  

 Le Préfet  
 
 
 Louis Laugier 
  



 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET 

DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  

Service inclusion sociale 
 

Arrêté 27 du  22 mars 2022      

portant extension du Centre Provisoire d’Hébergement  

dont le gestionnaire est l’association APPUIS 

ayant son siège 3 boulevard du Président Roosevelt 68200 MULHOUSE 
 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et 

suivants relatifs aux autorisations des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles R. 313-1 et 

suivants relatifs aux autorisations de création, d’extension ou de transformations 
d’établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2018 autorisant la création d’un Centre Provisoire 

d’Hébergement, établissement dénommé 4 CPH APPUIS 5 situé au 18 rue de 
Mulhouse à Saint-Louis et géré par l’association APPUIS ; 

 
VU l’information N° NOR INTV2131420J du 18 octobre 2021 émanant de la Direction 

Générale des Etrangers en France du Ministère de l’Intérieur relative aux appels à 
projets départementaux pour la création de nouvelles places de centre provisoire 
d’hébergement (CPH) en 2022 ;  

 
VU le projet d’extension non importante de 5 places du CPH déposé en date du 31 

décembre 2021 par l’association APPUIS ; 
 
VU la lettre de la directrice de l’asile  de la Direction Générale des Etrangers en France 

en date du 17 février 2022 relative à l’acceptation du projet présenté par 
l’association APPUIS ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement  
prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de 
la Protection des Populations du Haut-Rhin 

 
 

A R R E T E 
 
 



 

Article 1 : L’extension de 5 places du CPH, géré par l’association APPUIS ayant son siège 
au 3 boulevard du Président Roosevelt à MULHOUSE, est autorisée à compter 
du 1er mars 2022. 
 
La capacité du CPH APPUIS  est portée à 55 places. 

 

Article 2 : La présente autorisation ne modifie pas la durée de validité des autorisations 
initiales qui sont de 15 ans à compter de la publication de la loi n° 2002-02 du 
02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. En outre, le 
renouvellement d’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des 
familles, dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 
 

 Numéro d'identification de l'entité juridique (EJ) : 68 000 159 1 
 Numéro d'identification de l'établissement (ET) : 68 002 148 2 
 Code catégorie : 442 (centre provisoire d’hébergement)  
 Code agrégat de catégorie : 4601 adultes et familles en difficulté  
 Code discipline : 916 (hébergement et réadaptation sociale personnes et 

familles en difficultés)  
 Code mode de fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée) 
 Code clientèle : 827 (personnes et familles réfugiées)  
 Capacité totale autorisée : 55 places. 

 
Article 4 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 

le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant Monsieur 
le Préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Strasbourg. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations du Haut-
Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Haut Rhin. 

 
 
 A Colmar, le 22 mars 2022 
  

 Le Préfet  
 
 
 Louis Laugier 
  



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

POSE D'UN ENROCHEMENT SUR LE BRAYELGRABEN
COMMUNE DE HOCHSTATT

DOSSIER N° 68-2021-00204

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE  RECEPISSE  ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur  Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 11 mars 2022, présenté par Monsieur UCTEPE Sinan, enregistré
sous le n° 68-2021-00204 et relatif à la pose d'un enrochement sur le Brayelgraben ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Monsieur UCTEPE Sinan 
11 rue des petits champs

68720 HOCHSTATT

concernant  la  pose d'un enrochement sur le Brayelgraben  dont la réalisation est  prévueà
Hochstatt.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à
l'exclusion des canaux artificiels, par des

techniques autres que végétales vivantes : 1° Sur
une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) 2°

Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du
13 février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant devra respecter  les prescriptions  générales  définies dans les arrêtés  dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 11 mai 2022 , correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de 5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500  euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de Hochstatt où cette opération doit être réalisée,
pour  affichage  et  mise  à  disposition  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  et  à  la
Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de la commune de HOCHSTATT, et par le déclarant dans un délai de
deux mois  à compter de sa notification.  Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours  administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

2



Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise  en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A Colmar, le 21 mars 2022

Pour le Préfet du Haut-Rhin
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES NATURELS

BUREAU DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Arrêté du 18 mars 2022
portant agrément du président et du trésorier 

de l'association départementale agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel  du  25  août  2020 modifiant  l’arrêté  du  2  mars  2012 fixant  les
conditions  d’agrément  et  les  statuts  types  des  associations  départementales  de
pêcheurs amateurs aux engins et aux filets ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  17  février  2022  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Arnaud REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté 2022-01 du 21 février 2022 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale de l'association départementale agréée de
pêcheurs amateurs aux engins et aux filets du 31 janvier 2022 ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Conformément à l'article R434-27 du code de l'environnement,

Monsieur MENGES Xavier demeurant 15 rue du 25 janvier – 68970 Illhaeusern est agréé dans
ses fonctions de président de l'association départementale agréée de pêcheurs amateurs aux
engins et aux filets à compter du 31 janvier 2022,
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Monsieur  SCHNEIDER Laurent demeurant 20 rue des roseaux –  68970 Illhaeusern est agréé
dans ses fonctions de trésorier de l'association départementale agréée de pêcheurs amateurs
aux engins et aux filets à compter du 31 janvier 2022.

Article 2 :

Conformément à l'article R434-35 du code de l'environnement, leur mandat se termine le
31 décembre précédant l’expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du
domaine public.

Article   3   :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex, dans
un délai  de deux mois  à compter de la  date de notification du présent arrêté.  Elle  peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est
obligatoire  pour  les  avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les
communes de moins de 3500 habitants.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin
et mis en ligne sur le site internet https://www.haut-rhin.gouv.fr.

Article   5   :

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le préfet du Haut-Rhin,
- Monsieur le président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique,
- Monsieur le président de l'association départementale agréée de pêcheurs amateurs aux 
engins et aux filets,
qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à Colmar, le 18 mars 2022

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER
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MATHIOTDOR
Zone de texte
Pour le préfet
et par délégation,
Le secrétaire général


signé Christophe MAROT
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